PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance d’ajournement du 15 juin  2009 

Séance d’ajournement du Conseil municipal de Leclercville, tenue le quinzième jour du mois de juin  2009, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ères) :

                     -   siège no 1 : Madame Madeleine L. Beaudet,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

-   siège no 3 : Madame Debbie Dion,

                     -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

                     -   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,

         -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage la session est ouverte.

155-06-2009  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.

156-06-2009 DOSSIER DE LA MISE AUX NORMES EN EAU POTABLE :

1. Recherche en eau sur le territoire de la Municipalité de Lotbinière :

a) Droits de passage

ATTENDU QU’un droit de passage doit être obtenu de chacun des propriétaires concernés par la recherche en eau potable sur le territoire de la Municipalité de Lotbinière ;

EN CONSÉQUENCE, il est résolu à l’unanimité : 

QUE l’inspecteur, Édouard Paquette soit autorisé à présenter ce projet de droit de passage à ces propriétaires, lors de la rencontre sur le terrain ;

QU’après acceptation du projet de droit de passage par ceux-ci, la directrice générale est autorisée à préparer un droit de passage à chaque propriétaire concerné pour signature.

b) Calendrier proposé des activités 2009 et 2010

Les membres du conseil municipal prennent connaissance du calendrier proposé par M. Michel Tremblay de Roche Ltée, Groupe-conseil pour les activités à réaliser en 2009 et 2010 concernant  la mise aux normes de l’eau potable et l’assainissement des eaux usées. Celui-ci nous mentionne qu’il serait souhaitable de décaler les activités de quelques semaines.

Cette demande est acceptée.

2. Soirée d’information à la population

La soirée d’informations à la population ne peut avoir lieu le 22 juin car M. Tremblay sera en vacances.

Celle-ci est reportée à une date ultérieure.

3. Facturation de Roche Ltée – coordination sur le projet de l’eau potable

ATTENDU QUE la facture reçue de Roche Ltée, Groupe-conseil concernant les frais pour la  coordination concernant le projet d’eau potable jusqu’au 5 juin 2009 représente un montant de 13 764 $, taxes en sus (15 536,12 $, avec taxes) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et                                             résolu  à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise la directrice générale à effectuer le paiement de cette facture ;

QUE ce montant sera pris à même la réserve aqueduc ;

QUE ces frais d’honoraires seront admissibles au PIQM.

157-06-2009 PROJET DE RÉFECTION D’AQUEDUC ET D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES :

A. Mandat pour services professionnels à Roche Ltée, Groupe-conseil :

1. Étude préliminaire et présentation de projet dans le cadre du programme « Fonds Chantier Canada Québec »

CONSIDÉRANT QUE Roche Ltée, Groupe-conseil doit réaliser l’étude préliminaire et présenter un projet dans le cadre du programme de subvention « Fonds Chantiers Canada Québec » ;

CONSIDÉRANT QUE le budget proposé par Roche Ltée, Groupe-conseil pour mener à terme ce mandat s’élève à 7 500 $, plus les  taxes applicables ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE
Roche Ltée, Groupe-conseil soit mandaté pour réaliser l’étude préliminaire et présenter un projet dans le cadre du programme de subvention « Fonds Chantiers Canada Québec » ;

QUE la Municipalité de Leclercville est autorisée à dépenser la somme de 7 500 $, plus les taxes, pour la réalisation de ce mandat ;
QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale est autorisée à prélever les montants nécessaires à l’exécution de la présente résolution à même la réserve financière assainissement mais, que ce montant sera remboursé par le règlement d’emprunt qui sera présenté au MAMR.

2. Étude de drainage

CONSIDÉRANT QUE Roche Ltée, Groupe-conseil doit réaliser l’étude de drainage ;

CONSIDÉRANT QUE le budget proposé par Roche Ltée, Groupe-conseil pour mener à terme ce mandat s’élève à 4 500 $, plus les  taxes applicables ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE
Roche Ltée, Groupe-conseil soit mandaté pour réaliser l’étude de drainage ;

QUE la Municipalité de Leclercville est autorisée à dépenser la somme de 4 500 $, plus les taxes, pour la réalisation de ce mandat ;
QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale est autorisée à prélever les montants nécessaires à l’exécution de la présente résolution à même la réserve financière assainissement mais, que ce montant sera remboursé par le règlement d’emprunt qui sera présenté au MAMR.

B) Mandat pour étude géotechnique et caractérisation phase II

ATTENDU QU’une étude géotechnique et la caractérisation de la phase

II doivent être réalisés dans le cadre du projet assainissement des eaux

usées ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet                             et résolu à l’unanimité :

QUE
Roche Ltée, Groupe-conseil soit mandaté pour demander des soumissions (sur invitation) auprès de ces trois firmes : Technisol, Inspec-sol et LEQ et ce, pour la réalisation de ces travaux.

158-06-2009  BUDGET D’HONORAIRES EN 2009 ( ACTIVITÉS PRÉLIMINAIRES, PRÉPARATION PLANS & DEVIS)

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de l’estimation des budgets proposés pour les honoraires relativement aux activités préliminaires à réaliser représentant un montant de 149 000 $, plus taxes.

A ce montant, il faut ajouter la préparation  des plans et devis pour le projet d’assainissement des eaux usées ainsi que le projet d’alimentation en eau potable (montant à confirmer).

Il est résolu à l’unanimité :

QU’un règlement d’emprunt doit être présenté au MAMR afin de couvrir les honoraires relativement aux activités préliminaires et à la préparation des plans et devis.

159-06-2009 AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT D’EMPRUNT  POUR LE PAIEMENT DES HONORAIRES PROFESSIONNELS CONCERNANT DES TRAVAUX D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES

Monsieur  Jean Beaudet, conseiller, donne avis de motion de la présentation lors d'une séance du conseil, d'un projet de règlement  décrétant un emprunt pour acquitter le paiement des honoraires professionnels concernant la réalisation de futurs travaux d’alimentation en eau potable et d’assainissement des eaux usées.

160-06-2009  LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE la session soit levée à 22h00.

___________________________  ___________________________

Marcel Richard, maire                  Francine B. Demers, secr.trés./dir.gén.                      

